
Utiliser le Portail Familles

# restauration
# Informations

# Famille
# paiement en ligne

# réservation# ALSH
# cantine

# scolarité

# Garderie

# inscriptions

# activité
# enfants

Réserver une activité5 



Cliquer ensuite sur le

Inscription/Réservation

En fonction des activités, il y aura des délais. Attention à les respecter 
pour toute réservation.
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Inscription Réservation

Attention ! L’inscription n’est pas une réservation! Il y a une 
différence entre les deux. Car on peut s’inscrire à un service sans 
réserver d’activité. Pensez à réserver !

!



Cliquer ensuite sur le

Inscription/ Réservation

# 
In

sc
ri

p
ti

o
n

/R
é

se
rv

at
io

n

L’inscription permet à la personne d’accéder à différentes activités. 
Cependant, il faudra réserver les créneaux d’activités souhaités.

En effet, l’inscription ne réserve pas automatiquement toutes les 
activités proposées. Elle ouvre juste le droit de le faire. L’usager reste 
maître de choisir ce qu’il désire faire ou non. Pour cela, il faut réserver 
les activités que l’on souhaite faire.

Je m’inscris
Au SPORT

Éveil sportif

Vacances sportives

École multisports
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Exemple :



Cliquer ensuite sur le

Inscription/Réservation

Il y a beaucoup d’enfants sur la commune qui souhaiterons peut-être faire 
la même activité. La réservation permet de garantir une place à une activité 
si elle est faite dans les temps…
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Réserver une activité
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Aldegonde LUSION
12 rue Ramoizit-Lecouic
33 874 Trougadin
a.lusion@gmail.com

Dans l’espace famille, dans la partie MA FAMILLE, cliquer sur la dalle RÉSERVATION



Cliquer ensuite sur le

Réserver une activité
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Dans le menu qui s’ouvre, seules les personnes pouvant réserver sont 
listées ainsi que les activités accessibles à la réservation.  Choisir la 
personne et l’activité sur laquelle faire une réservation. Ici, nous 
choisirons de faire une réservation pour Flore sur les mercredis :

Si rien n’est accessible dans le menu c’est qu’il n’y a pas d’inscription 
valide à une activité. L’inscription aux services municipaux est 
obligatoire pour accéder aux inscriptions des autres activités. Voir le 
livret 4.

i



Réserver une activité
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Le premier écran est une page d’informations. Cliquer sur COMMENCER.



Cliquer ensuite sur le

Réserver une activité
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Voici le calendrier des réservations pour les mercredis.

Il est possible d’afficher à la semaine ou au mois. 
Déterminer ce choix en haut à gauche du calendrier.



Réserver une activité
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Sur la droite, en vert, on peut voir la période de réservation et le 
mois actuellement affiché sur le calendrier.



Cliquer ensuite sur le

Réserver une activité
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Il n’est pas possible d’agir sur les zones rayées. Elles correspondent aux périodes 
de temps révolues.



Réserver une activité
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En revanche, il est possible d’intéragir sur les zones bleue- pâle. On 
peut cocher les demies-journées d’activité que l’on souhaite réserver.



Cliquer ensuite sur le

Réserver une activité
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Attention, pour les mercredis, il est impossible 
de cocher la case « REPAS » seule.
En effet, le repas ne peut être réservé que si 
l’on réserve également le matin ou l’après-
midi.
La case « repas » se débloquera seule dans ce 
cas.

����

����
Repas ajouté d’office

����

����
impossible



Réserver une activité
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Si les réservations sont toujours identiques, on peut réserver sur 
une plus grande période de temps. Pour cela, utiliser le bouton 
APPLIQUER UNE PÉRIODICITÉ, en haut à droite du calendrier :



Cliquer ensuite sur le

Réserver une activité
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Choisir la date de début des 
réservation dans le calendrier 
de gauche.

Choisir la date de fin des 
réservations dans le calendrier de 
droite. Par défaut, cette date est 
définie sur le dernier jour de 
scolarité pour l’année en cours.



Réserver une activité
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Indiquer ensuite si les réservations seront identiques toutes les semaines ou s’il 
y aura des variations fixes et à quelle fréquence : toutes les deux semaines, les 
trois semaines ou les quatre semaines.

Ici, par exemple, l’enfant ira tous les mercredis matin aux activités, 
mais un mercredi sur deux, on ne réservera pas le repas. Cliquer 
ensuite sur le bouton SUIVANT.



Cliquer ensuite sur le

Réserver une activité
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Indiquer dans la ligne du haut les réservations pour la première semaine.
Puis cocher dans la ligne de dessous les réservations pour la seconde semaine. 

Ici, la première semaine, l’enfant ira aux activités du mercredi le matin et prendra le 

repas sur place. Mais la seconde semaine, il ira sans prendre le repas. Ainsi de suite 

jusqu’à la fin de l’année.



Réserver une activité
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Cliquer ensuite sur « APPLIQUER LA PÉRIODICITÉ » 



Cliquer ensuite sur le

Réserver une activité
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Le calendrier des réservations se met aussitôt à jour en mémorisant la demande. 



Réserver une activité
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Cliquer ensuite sur « ALLER À L’ÉTAPE 2 ».



Cliquer ensuite sur le

Réserver une activité
Un tableau récapitulatif s’affiche avec les réservations retenues pour la période 
ciblée : Ici, tous les mercredis jusqu’en juillet. (Hors vacances scolaires et jours 
fériés)

Si les informations sont correctes, cliquer sur VALIDER.
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Réserver une activité

La demande est envoyée aux services de la Mairie qui la transmettront à l’ALSH. 
Pour les mercredis, la demande est traitée positivement d’office.

(a.lusion@gmail.com)
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Pour les demandes hors délais, la demande sera envoyée aux 
services municipaux. Lorsqu’elle sera traitée (positivement ou 
négativement) un mail sera envoyé.



Cliquer ensuite sur le
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À qui m’adresser ?
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Votre mairie:
05.56.06.05.59
accueil@mairie-ste-eulalie.fr
Site:
https://www.mairie-ste-eulalie.fr/

Pour toute information relative à l’ALSH et à l’APS :

ALSH maternelle: 
Mme CHEDOZEAU Isabelle: 05.57.30.02.06

ALSH élémentaire:
Mme CHEDOZEAU Isabelle: 05.56.06.40.41
06.79.24.76.94
alsh@mairie-ste-eulalie.fr

Pour toute information relative à la restauration 
scolaire, à la Musique et à la Danse :
Service Scolarité:
Mme COLLOT Sandrine : 05.57.77.15.82
scolarite@mairie-ste-eulalie.fr

Pour toute information relative à l’École Multisport, 
les vacances sportives ou l’éveil sportif :

Service SPORT: 
Mr BUZOS Cédric: 05.57.77.56.63
sport@mairie-ste-eulalie.fr
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